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(ii) Quel que soit le pays, et sans préjudice des
autres opérations visées par le présent article, quarante (40)
pourcent au plus du montant total des engagements de la Banque en
matière de prêts, de garanties et de prises de participation sont
consacrés au secteur d'Etat pendant une période de cinq (5) ans
considérée globalement.

(iii) Aux fins du présent paragraphe,

a) le secteur d'Etat comprend les
gouvernements nationaux, les administrations locales, les
organismes et les entreprises qu'ils possèdent ou contrôlent

b) ne sont pas considérés comme concours au
secteur d'Etat les prêts et garanties accordés à des entreprises
d'Etat ou les prises de participation effectuées au sein de telles
entreprises qui mettent en oeuvre un programme les privatisant ou
faisant basser leur direction sous propriété et contrôle privés ;

c) ne sont pas considérés comme concours au
secteur d'Etat les prêts consentis A des intermédiaires financiers
qui les utilisent pour financer des opérations du secteur privé.

Article 12

LIMITATION DES OPERATIONS ORDINAIRES

1. Le montant total de l'encours des prêts, des
participations et des garanties réalisés par la Banque au titre de
ses opérations ordinaires ne doit à aucun moment être augmenté si
cette augmentation entraine un dépassement du montant total de son
capital social net d'obligations, des réserves et des excédents
compris dans ses ressources ordinaires en capital.

2. Le montant total de toute prise de participation ne
dépasse pas, en règle générale, le pourcentage du capital social
de l'entreprise concernée que le Conseil d'administration juge
approprié. La Banque ne cherche pas A obtenir par de telles prises
de participation le contrôle de l'entreprise concernée ; elle
n'exerce pas un tel contrôle et n'assume pas de responsabilité
directe dans la gestion des entreprises dans lesquelles elle a
investi, sauf en cas de défaut ou de menace de défaut pesant sur
ses investissements, ou en cas d'insolvabilité effective ou
potentielle de l'entreprise auprès de laquelle elle a fait ces
investissements, ou dans d'autres situations qui, du point de vue
de la Banque, menacent lesdits investissements, la Banque peut
prendre toute initiative ou exercer tout droit qu'elle juge
nécessaire auxquels cas pour protéger ses intérêts.

3. L'encours des prises de participation décaissées par la
Banque ne doit à aucun moment dépasser le montant de son capital
souscrit en actions A libérer net d'obligations, augmenté des
excédents et de la réserve générale.

4. La Banque n'accorde pas de garanties sur des crédits A
l'exportation et n'exerce aucune activité d'assurance.


